
CANADA

TREATY SERJES 2012/17 RECUEIL DES TRAITES

LABOUR

Convention concemning the Promotional Framnework for Occupational
Safety and Health

Geneva, 15 June 2006

Entry into Force for Canada 13 June 2012

TRAVAIL

Convention concernant le cadre promotionnel pour la scurité et la
santé au travail

G3enève, le 15 juin 2006

Entrée en vigueur pour le Canada le 13 juin 2012





~X~C

CANADA

TREATY SERLES 2012/17 RECUEIL DES TRAITÉS

LABOUR

Convention concerning the Promotional Framework for Occupational
Safety and Health

Geneva, 15 June 2006

Entry mnto Force for Canada 13 June 2012

TRAVAIL

Convention concernant le cadre promotionnel pour la sécurité et la

santé au travail

G3enève, le 15 juin 2006

Entrée en vigueur pour le Canada le 13 juin 2012

Foreign Affairs and kt T"ad
Affaires étrangères et Comme Int

DEC 1 4 2012

LIBRARY I BIBUIOTHEQUIE
OPLe 01 Foreign Affairs

anld international Trade
Milnistèe <les Affaires étrangère
et ucmrce. international

Otawa SCIA 002



CONVENTION CONCERNING TH1E PROMOTIONAL
FRAMEWORK FOR OCCIJPATIONAL

SAFETY AND) HEALTH

The General Conference of the International Labour Organization,

Having been convened, at Geneva by the Governing Body of the
International Labour Office, and having met in its Ninety-fifth Session on
31 May 2006,

Recognizing the global nmaitude of occupational. injuries, diseases
and deaths, and the need for further action to reduce themn, and

Recallig that the protection of workers against sickness, disease and
injury arising out of employment is among the objectives of the International
Labour Organization as set out in its Constitution, and

Recognizmng that occupational injuries, diseases and deatbs have a
negative effect on productivity and on econoniic and social developmnent, and

Noting paragraph M(g) of the Declaration of Philadeiphia, which
provides that the International Labour Organization bas the soleman obligation to
fuirther among the nations of the world programmes which will achieve adequate
protection for the life and health of workers in all occupations, and

Mindful of the ILO Declaration on Fundamental Principles and Rights
at Work and its Follow-Up, 1998, and

Noting the Occupational Safety and Health Convention, 1981 (No. 155),
the Occupational Safety and Health Recommendation, 1981 (No. 164), and other
instruments of the International Labour Organization relevant to the promotional
framework for occupational safety and health, and

Recalling that the promotion of occupational safety and health is part of
the International Labour Orgamization's agenda of decent work for al, and



CONVENTION CONCERNANT LE CADRE
PROMOTIONNEL POUR LA SÉCURITÉ

ET LA SANTÉ AU TRAVAIL

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau
international du Travail, et s'y étant réunie le 31 mai 2006, en sa
quatre-vingt-quinzième session;

Reconnaissant l'ampleur à l'échelle mondiale des lésions et maladies
professionnelles et des décès imputables au travail et la nécessité de
poursuivre l'action pour les réduire;

Rappelant que la protection des travailleurs contre les maladies
générales ou professionnelles et les accidents résultant du travail figure parmi les
buts de l'Organisation internationale du Travail tels qu'énoncés dans sa
Constitution;

Reconnaissant que les lésions et maladies professionnelles et les
décès imputables au travail nuisent à la productivité et au développement
économique et social;

Notant le paragraphe III g) de la Déclaration de Philadelphie, qui
prévoit que l'Organisation internationale du Travail a l'obligation solennelle de
seconder la mise en ouvre, parmi les différentes nations du monde, de
programmes propres à réaliser une protection adéquate de la vie et de la santé
des travailleurs dans toutes les occupations;

Gardant à l'esprit la déclaration de l'OIT relative aux principes et
droits fondamentaux au travail et son suivi, 1998;

Notant la convention (n> 155) sur la sécurité et la santé des
travailleurs, 1981, et la recommandation (n° 164) sur la sécurité et la santé
des travailleurs, 1981, et les autres instrumnents de l'Organisation
internationale du Travail pertinents pour le cadre promotionnel pour la sécurité
et la santé au travail;

Rappelant que la promotion de la sécurité et de la santé au travail
est un élément du programme de l'Organisation internationale du Travail pour
un travail décent pour tous;



Recallmng the Conclusions concerning ILO standards-related. activities
in the area of occupational safety and health - a global strategy, adopted by the
International Labour Conference at its 9l1st Session (2003), in particular relating
to ensuring that priority be given to occupational safety and health in national
agendas, and

Stressing the importance of the continuous promotion of a national
preventative safety and health culture, and

Having decided upon the adoption of certain proposais with regard to
occupational safety and 1iealth, which is the fourth item on the agenda of the
session, and

Having determined that these proposais shall take the forra of an
international Convention;

adopts this fifteenth day of June of mhe year two thousand and six the
following Convention, which may be cited as the Promotional Framnework for
Occupational Safety and Health Convention, 2006.

L DEFINITIONS

Article 1

For the purpose of this Convention:

(a) the terra "national policy" refers to the national policy on
occupational safety and health and the working environent
developed i accordance with the principles of Article 4 of the
Occupational Safety and Health Convention, 1981 (No. 155);

(b) the terni "national system for occupational safety and health"
or "national system" refers to the infrastructure which
provides mhe main framework for implementing the national
policy and national programmes on occupational safety and
healtfrý

(c) mhe terna "national programme on occupational safety and
healtW" or "national programme" refers to any national
programme mhat includes objectives to be achieved in a
predeternuined time frame, priorities and means of action
formulated to improve occupational, safety and health, and
means to assess progress;



Rappelant les conclusions concernant les activités normatives de
l'OIT dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail - une stratégie
globale, adoptées par la Conférence internationale du Travail à sa
91° session (2003), en particulier en ce qui concerne le but de veiller à ce que la
sécurité et la santé au travail bénéficient d'une priorité au niveau national;

Soulignant l'importance de promouvoir de façon continue une culture
de prévention nationale en matière de sécurité et de santé;

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à la
sécurité et la santé au travail, question qui constitue le quatrième point à l'ordre
du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale,

adopte, ce quinzième jour de juin deux mille six, la convention
ci-après, qui sera dénommée Convention sur le cadre promotionnel pour la
sécurité et la santé au travail, 2006.

IL DÉFINITIONS

Article 1

Aux fins de la présente convention:

a) l'expression « politique nationale » désigne la politique
nationale relative à la sécurité et la santé au travail et au
milieu de travail définie conformément aux principes de
l'article 4 de la convention (n° 155) sur la sécurité et la
santé des travailleurs, 1981;

b) l'expression « système national de sécurité et de santé au
travail » ou « système national » désigne l'infrastructure qui
constitue le cadre principal pour la mise en ouvre de la
politique nationale et des programmes nationaux de
sécurité et de santé au travail;

c) l'expression « programme national de sécurité et de santé au
travail » ou « programme national » désigne tout programme
national qui inclut des objectifs à réaliser selon un calendrier
prédéterminé, des priorités et des moyens d'action établis en
vue d'améliorer la sécurité et la santé au travail ainsi que des
moyens permettant d'évaluer les progrès;



(d) the ternu "a national preventative safety and health culture"
refers to a culture in which the right to a safe and healthy
working enviromunent is respected at ail levels, where
govemment, eniployers and workers actively participate in
securlng a safe and healthy working environent through a
system of deflned rights, responsibilities and duties, and where
the principle of prevention is accorded the highest prionity.

IL OBJECTIVE

Article 2

1. Each Member which ratifies this Convention shail promote continuous
iinprovemnent of occupational safety and health to prevent occupational injuries,
diseases and deatbs, by the development, in consultation with the most
representative organizations of employers and workers, of a national policy,
national systemn and national programme.

2. Each Member shall take active steps towards achieving progressively a
safe and healthy working environment through a national system and national
programmes on occupational safety and health by taking into account the
principles set out in instruments of the International Labour Organization (I[LO)
relevant to the promnotional ftrmework for occupational safety and health.

3. Each Member, in consultation with the most representative
orgaizations of employers aud workers, shall periodically consider what
measures could be taken to ratify relevant occupational safety and health
Conventions of the ILO.

111 NATIONAL POLICY

Article 3

1. Each Member shal promnote a safe and healthy workiug enviromnent
by formulating a national policy.

2. Each Member shail promote aud advauce, at ail relevant levels, the
right of workers to a safe aud healthy working environent.



d) L'expression « culture de prévention nationale en matière
de sécurité et de santé » désigne une culture où le droit à
un milieu de travail sûr et salubre est respecté à tous les
niveaux, ou le gouvernement, les employeurs et les
travailleurs s'emploient activement à assurer un milieu de
travail sûr et salubre au moyen d'un système de droits, de
responsabilités et d'obligations définis et où le principe de
prévention se voit accorder la plus haute priorité

IL OBJECTIF

Article 2

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention doit promouvoir
l'amélioration continue de la sécurité et de la santé au travail pour prévenir les
lésions et maladies professionnelles et les décès imputables au travail par le
développement, en consultation avec les organisations d'employeurs et de
travailleurs les plus représentatives, d'une politique nationale, d'un système
national et d'un programme national.

2. Tout Membre doit prendre des mesures actives en vue de réaliser
progressivement un milieu de travail sûr et salubre au moyen d'un système
national et de programmes nationaux de sécurité et de santé au travail, en tenant
compte des principes énoncés dans les instruments de l'Organisation
internationale du Travail (OIT) pertinents pour le cadre promotionnel pour la
sécurité et la santé au travail.

3. Tout Membre doit, en consultation avec les organisations d'employeurs
et de travailleurs les plus représentatives, considérer périodiquement quelles
mesures pourraient être prises pour ratifier les conventions pertinentes de l'OIT
relatives à la sécurité et à la santé au travail.

]IL POLITIQUE NATIONALE

Article 3

1. Tout Membre doit promouvoir un milieu de travail sûr et salubre, en
élaborant à cette fin une politique nationale.

2. Tout Membre doit promouvoir et faire progresser, à tous les
niveaux concernés, le droit des travailleurs à un milieu de travail sûr et salubre.



3. lu formulating its national policy, each Member, iu Iight of national
conditions and practice and in consultation with the most representative
organizations of employers and workers, sball promote basic principles sucli as
assessing occupational risks or hazards; comabating occupational risks or hazards
at source; and developing a national preventative safety sud health cultur that
includes information, consultation sud training

IV. NATIONAL SYSTEM

Aricle 4

1. Each Member shail establish, maintain, progressively develop and
periodically review a national systemn for occupational. safety sud healt in l
consultation with the miost representative organizations of employers sud
workers.

2. The national systema for occupational safety sud health shall include
among others:

(a) laws sud regulations, collective agreements where appropriate,
sud suy other relevant instruments on occupational safety and
health;

(b) su authority or body, or authorities or bodies, responsible for
occupational. safety sud health, designated. in accordance with
national law sud practice;

(c) mecbanisms for ensuring compliance with national laws sud
regulations, including systems of inspection; sud

(d) arrangements to promote, at the level of the uudertaking,
cooperation between management workers sud their
representatives as su essential element of workplace-related
prevention masures.

3. The national systemn for occupational safety sud health shail include,
where appropriate:

(a) a national tripartite advisoiy body, or bodies, addressing
occupational safety sud health issues;



3. Lors de l'élaboration de sa politique nationale, tout Membre doit
promouvoir, à la lumière des conditions et de la pratique nationales et en
consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus
représentatives, des principes de base tels que les suivants : évaluer les
risques ou les dangers imputables au travail; combattre à la source les risques
ou les dangers imputables au travail; et développer une culture de prévention
nationale en matière de sécurité et de santé, qui comprenne l'information, la
consultation et la formation.

IV. SYSTÈME NATIONAL

Article 4

1. Tout Membre doit établir, maintenir, développer progressivement et
réexaminer périodiquement un système national de sécurité et de santé au travail,
en consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus
représentatives.

2. Le système national de sécurité et de santé au travail doit inclure, entre
autres :

a) la législation, les accords collectifs le cas échéant, et tout
autre instrument pertinent en matière de sécurité et de santé au
travail;

b) une autorité ou un organisme, ou des autorités ou des
organismes, responsables aux fins de la sécurité et de la
santé au travail, désignés conformément à la législation et à
la pratique nationales;

c) des mécanismes visant à assurer le respect de la législation
nationale, y compris des systèmes d'inspection;

d) des mesures pour promouvoir, au niveau de l'établissement, la
coopération entre la direction, les travailleurs et leurs
représentants, en tant qu'élément essentiel de prévention en
milieu de travail.

3. Le système national de sécurité et de santé au travail doit inclure, s'il y
a lieu:

a) un organe tripartite consultatif national ou des organes
tripartites consultatifs nationaux compétents en matière de
sécurité et de santé au travail;



(b~) information and advisory services on occupational. safety and
health,

(c) the provision of occupational. safety and health training;

(d) occupational health servies in accordance with national law
and practice;,

(e) research on occupational. safety and health,

69 a mechanismi for the collection and analysis of data on
occupational injuries and diseases, taking into account
relevant ILO instruments;

(g) provisions for collaboration with relevant insurance or social
security schemes covering occupational. injuries and diseases;
and

(h) support mechanisms for a progressive improvement of
occupational safiety and health conditions in inicro-enterpiises,
in small sud medium-sized enterprises sud in the infornial
economy.

V. NATIONAL PROGRAMME«

Article 5

1. Each Member shail formulate, implement, monitor, evaluate sud
periodically review a national programme on occupational safety sud health in
consultation with the most representative organizations of employers sud
workers.

2. The national programme shail:

(a) promote the development of a national preventative safety and

health culture;

(b) contribute to the protection of workers by eliminating or
mininiizing, so far as is reasonably practicable, work-related
bazards sud risks, in accordance with national law and
practice, in order to prevent occupational injuries, diseases and
deatbs sud promote safety sud health in the workplace;



b) des services d'information et des services consultatifs en
matière de sécurité et de santé au travail;

c) l'offre d'une formation en matière de sécurité et de santé au
travail;

d) des services de santé au travail conformément à la législation
et à la pratique nationales;

e) la recherche en matière de sécurité et de santé au travail;

J) un mécanisme de collecte et d'analyse des données sur les
lésions et maladies professionnelles tenant compte des
instruments pertinents de l'OIT;

g) des dispositions en vue d'une collaboration avec les régimes
d'assurance ou de sécurité sociale couvrant les lésions et
maladies professionnelles;

h) des mécanismes de soutien pour l'amélioration progressive
des conditions de sécurité et de santé au travail dans les micro-
entreprises, les petites et moyennes entreprises et l'économie
informelle.

V. PROGRAMME NATIONAL

Article 5

1. Tout Membre doit élaborer, mettre en ouvre, contrôler, évaluer et
réexaminer périodiquement un programme national de sécurité et de santé au
travail, en consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les
plus représentatives.

2. Le programme national doit:

a) promouvoir le développement d'une culture de prévention
nationale en matière de sécurité et de santé;

b) contribuer à la protection des travailleurs en éliminant ou
en réduisant au minimum, dans la mesure où cela est
raisonnable et pratiquement réalisable, les dangers et les
risques liés au travail, conformément à la législation et à la
pratique nationales, en vue de prévenir les lésions et
maladies professionnelles et les décès imputables au travail et
de promouvoir la sécurité et la santé sur le lieu de travail;



(c) be formulated and reviewed on the basis of analysis of the
national situation regarding occupational safety and healtb,
mncluding analysis of the national system for occupational
safety and health;

(d) include objectives, targets and indicators ofprogress; and

(e) be supported, where possible, by other complementary
national programmes and plans which will assist in achieving
progressively a safe and bealthy working environinent.

3. The national programmne shail be widely publicized and, to, the extent
possible, endorsed and launched by the bighest national authorities.

VL FINAL PROVISIONS

Article 6

This Convention does flot revise any international labour Conventions or
Recommendations.

Article 7

The foninal ratifications of tbis Convention shail be communicated to
the Director-General of the International Labour Office for registration.

Article 8

1 . This Convention shail be binding only upon those Members of the
International Labour Organization whose ratifications have been registered VWth
the Director-General of the International Labour Office.

2. It shail corne into force twelve rnonths aller the date on which the
ratifications of two Members have been registered with the Director-General.

3. Thereafter, this Convention shail corne into force for any Member
twelve months aller the date on which its ratification is registered.



c) être élaboré et réexaminé sur la base d'une analyse de la
situation nationale en matière de sécurité et de santé au travail
comportant une analyse du système national de sécurité et
de santé au travail;

d) comporter des objectifs, des cibles et des indicateurs de
progrès;

e) être soutenu, si possible, par d'autres programmes et plans
nationaux complémentaires qui aideront à atteindre
progressivement l'objectif d'un milieu de travail sûr et
salubre.

3. Le programme national doit être largement diffusé et, dans la mesure
du possible, appuyé et lancé par les plus hautes autorités nationales.

VIL DISPOSITIONS FINALES

Article 6

La présente convention ne porte révision d'aucune convention ou
recommandation internationale du travail.

Article 7

Les ratifications formelles de la présente convention sont
communiquées au Directeur général du Bureau international du Travail aux fins
d'enregistrement.

Article 8

1. La présente convention ne lie que les Membres de l'Organisation
internationale du Travail dont la ratification a été enregistrée par le Directeur
général du Bureau international du Travail.

2. Elle entre en vigueur douze mois après que les ratifications de deux
Membres ont été enregistrées par le Directeur général.

3. Par la suite, cette convention entre en vigueur pour chaque Membre
douze mois après la date de l'enregistrement de sa ratification.



Article 9

1. A Member which lias ratifled this Convention may denounce it after
the expiration of ten years from the date on which the Convention flrst cornes
into force, by an act commuunicated to the Director-General of the International
Labour Office for registration. Sucix denunciation shail flot take effect until one
year afler the date on which it is registered.

2. Each Member wbich bas ratifled this Convention and which does not,
within the year following the expiration of the period of ten years mentioned in
the preceding paragraph, exercise thxe riglit of denunciation provided for in this
Article, will be bound for another period of ten years and, thereafter, may
denounce this Convention witbin the flrst year of each new period of ten years
under the tenns provided for mn this Article.

Article 10

1. The Director-General of the Interrnational Labour Office shail notify al
Members of the International Labour Organization of the registration of ail
ratifications and denuinciations tbat have been comrnunicated by the Members of
the Organization.

2. Wlxen notifying the Members of the Organization of the registration of
the second ratification that has been conxmunicated, fixe Director-General shail
<1mw thxe attention of fixe Memabers of fixe Organization to fixe date upon which
fixe Convention wiil corne mnto force.

Article Il

The Director-General of the International Labour Office shaHl
conununicate to fixe Secretary-General of fixe United Nations for registration in
accordance with Article 102 of fixe Charter of fixe United Nations full particulars
of ail ratifications and denunciations that have been registered.

Article 12

At sucli times as it miay consider necessaxy, fixe Governmng Body of fixe
International Labour Office shall present to fixe General Conference a report on
fixe working of this Convention and shahl examine fixe desirability of placing on
fixe agenda of the Conference fixe question of its revision.



Article 9

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à
l'expiration d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur
initiale de la convention, par un acte communiqué au Directeur général du
Bureau international du Travail aux fins d'enregistrement La dénonciation ne
prend effet qu'une année après avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans l'année
après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe
précédent, ne se prévaut pas de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra
dénoncer la présente convention dans la première année de chaque nouvelle
période de dix années dans les conditions prévues au présent article.

Article 10

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifie à tous
les Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de
toutes les ratifications et dénonciations qui lui sont communiquées par les
Membres de l'Organisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la
deuxième ratification communiquée, le Directeur général appelle l'attention des
Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente convention
entrera en vigueur.

Article Il

Le Directeur général du Bureau international du Travail communique
au Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement,
conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, des
renseignements complets au sujet de toutes ratifications et dénonciations
enregistrées.

Article 12

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du
Bureau international du Travail présentera à la Conférence générale un rapport
sur l'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire
à l'ordre du jour de la Conférence la question de sa révision.



Article 13

1. Should the Conference adopt a new Convention revising this
Convention, then, unless the new Convention otherwise provides:

(a) the ratification by a Member of the new revising Convention
shall iPso jure mnvolve the mediate denunciation of this
Convention, notwithstanding the provisions of Article 9 above,
if and when the new revising Convention shall bave corne into
force;

<1b) as from the date whien the new revising Convention cornes into
force, this Convention shail cease to be open to ratification by
the Members.

2. This Convention shail in any cas reinain i force i its actual formn and
content for those Members which bave ratifled it but have not ratifled the
revising Convention.

Article 14

The English and French versions of the text of titis Convention are
equally authoritative.



Article 13

1. Au cas où la Conférence adopte une nouvelle convention portant
révision de la présente convention, et à moins que la nouvelle convention
n'en dispose autrement:

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention
portant révision entraîne de plein droit, nonobstant l'article 9
ci-dessus, la dénonciation immédiate de la présente
convention, sous réserve que la nouvelle convention portant
révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle
convention portant révision, la présente convention cesse
d'être ouverte à la ratification des Membres.

2. La présente convention demeure en tout cas en vigueur dans sa forme
et teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas
la convention portant révision.

Article 14

Les versions française et anglaise du texte de la présente convention
font également foi.
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